
 

 

 

 

 Châlons-en-Champagne, le 26 décembre 2022 

 Le Président du Centre de Gestion 
à 
Mesdames et Messieurs les Maires 
Mesdames et Messieurs les Présidents 
D’Etablissements Publics Communaux 
 

 
 
 
 

 

L’article L.313-4 du code général de la fonction publique prévoit que lorsqu’un emploi 

permanent est créé ou devient vacant, l’autorité territoriale doit en informer le Centre de Gestion qui 

en assure la publicité selon un calendrier défini. 

 

Au-delà de cette obligation, lors d’un recrutement, il revient également à l’autorité territoriale 

de respecter un délai minimum raisonnable entre la publicité de la vacance d’emploi et la 

nomination. 

 

Afin de vous accompagner dans votre démarche et répondre à toutes vos questions relatives 

à la procédure et modalités d’application, la circulaire n°2020-21 actualisée relative à la procédure 

de déclaration de vacance de poste est disponible sur notre site internet. 

Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  

 

 

Le Président du Centre, 
Patrice VALENTIN 

 
 
 
 

Maire d’Esternay 
    Membre du CRO du CNFPT Grand Est   

  

CIRCULAIRE N° 2022-20 

DECLARATION ET PUBLICITE DES CREATIONS ET VACANCES 
D’EMPLOIS 

CALENDRIER 2023 

https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/circulaires/2020/Circulaire-DVE.pdf


 

CALENDRIER PREVISIONNEL 2023 
Jours de transmission  

des arrêtés au contrôle de légalité 
 

Mois Numéro de l'arrêté 
Jours de transmission des arrêtés au 

contrôle de légalité  

JANVIER  
2023-01 Lundi 02 janvier 2023 

2023-02 Lundi 16 janvier 2023 

FEVRIER  
2023-03 Jeudi 02 février 2023 

2023-04 Jeudi 16 février 2023 

MARS 
2023-05 Jeudi 02 mars 2023 

2023-06 Jeudi 16 mars 2023 

AVRIL  
2023-07 Lundi 03 avril 2023 

2023-08 Lundi 17 avril  2023 

MAI  
2023-09 Mardi 02 mai 2023 

2023-10 Mardi 16 mai 2023  

JUIN  
2023-11 Vendredi 02  juin 2023  

2023-12 Vendredi 16 juin 2023  

JUILLET  
2023-13 Lundi 03 juillet 2023 

2023-14 Lundi 17 juillet 2023 

AOUT  
2023-15 Mercredi 02 août 2023  

2023-16 Mercredi 16 août 2023  

SEPTEMBRE  
2023-17 Lundi 04 septembre 2023  

2023-18 Lundi 18 septembre 2023  

OCTOBRE  
2023-19 Lundi 02 octobre 2023  

2023-20 Lundi 16 octobre 2023  

NOVEMBRE  
2023-21 Jeudi 02 novembre 2023 

2023-22 Jeudi 16 novembre 2023 

DECEMBRE  
2023-23 Lundi 04 décembre 2023  

2023-24 Lundi 18 décembre 2023  

 


